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LES SÉLECTIONS DU TRIMESTRE

CA Douai, Chambre de la protection des majeurs et des mineurs, 21 mars 2024, RG N°
23/03132.

Institué par la loi du 5 mars 2007, le mandat de protection future (MPF) est un contrat qui met en place, 
grâce à la représentation conventionnelle, une protection juridique, une figur

Depuis 1968, le législateur a fait de la proximité du « protecteur » (tuteur, curateur ou encore mandataire 
spécial dans le cadre de la sauvegarde de justice) et de ses affinités avec le majeur protégé un principe 
directeur de la protection juridique, rappelé ici avec force aussi bien par le juge des contentieux de la 
protection de Lens que par les magistrats de la chambre de la protection des majeurs et des mineurs de 
la Cour 
et non imposée. 

Le majeur choisit en effet librement son ou ses mandataires (article 47 c.civ.) parmi les membres de sa 

et des valeurs du 
mandant, tout en respectant ses droits fondamentaux. 

permet à toute personne intéressée de saisir le juge des 
mandat. Aux termes 

-4° du code civil, la révocation du mandat de protection future peut être prononcée 

du mandat est de nature à porter atteinte aux intérêts du mandant. Concrètement, le texte vise les 
situations dans lesquelles le mandataire se révèle inapte à exécuter le mandat de protection future, par 
négligence ou incompétence (ex. un budget largement déficitaire créant une méfiance au sein de la 
fratrie : CA Rennes, 29 oct. 2013, no 13/00748 : JurisData no 2013-025508), ou dans lesquelles il se 

sur des dépenses importantes et  redressement fiscal : Civ.1ère, 17 avril 2019, n°18-14.250, D. Noguéro, 
LPA 2019.121, p. 7 et Civ. 1ère, 13 juin2019, 18-19.079, inédit ; un détournement de fonds et 
déménagement du mobilier de la personne protégée : CA Nancy, 27 févr. 2015, n°14/02708).

» est joint une 

e
ou plusieurs membres de la famille du mandant. Il est des circonstances dans lesquelles, un conflit entre 

du MPF, et dès lors justifier le prononcé de la révocation (CA, Paris, 8 septembre 2021, n°20/12766 ; 
CA Paris 1erfévrier 2022, n°20/15379, Dr. Famille, comm.95 I. Maria ; Aix en Provence 5 mars 2014 

des juges nécessairement in 
concreto. Ainsi, le seul conflit entre les mandataires (petite-fille de la mandante et son époux) et 

-
? Les juges de première instance et de la chambre 

de la protection des ma

es lesquelles 
ont conduit à suspendre les sorties de la mandante au club de bridge. Les mandataires ont considéré ces 
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mesures comme étant contraires aux droits fondamentaux de la mandante. Cette attitude qualifiée « de 
défiance réé un risque pour la santé de la mandante, mais aussi des autres 

que deux gement de 

qui auraient renoncé à leur fonction, ce qui porter

de protection future  les 

intérêts patrimoniaux ou extrapatrimoniaux de la mandante. Bien au contraire, les juges considèrent que 
les démarches et questionnements reprochés aux mandat
portent au bien-

ailleurs, il est intéressant de noter que les juges sous-

santé de la mandante.   

 
Fanny Vasseur-Lambry 

 
 

  CA Douai, Ch. sociale, 29 mars 2024, RG N° 23/01402 et 23/01403 

Le statut du travailleur solidaire a-t-il une incidence sur la compétence matérielle de la juridiction ?  

 sur la compétence de ladite chambre en matière de 

ficiaires 
sont des étrangers sans-  

En principe, pour le premier degré de juridiction, la compétence matérielle est clairement déterminée 
-3 et suivants du Code de 

 (COJ). Une compétence matérielle exclusive est réservée au juge du travail (art. 
L.1411-4 du Code du travail). Or, le contrat de travail solidaire ne relève pas de la compétence du 

par le premier président (Articles D. 311-1 à R. 314-
. 

En 2022, deux personnes ont trouvé 

et compagnons accueillis par cette association. Les diverses structures sont accusées, notamment, de 
détournement de fonds, de travail dissimulé ou encore de mauvaises conditions de travail. La présente 

travail solidaires conclus entre u
ses compagnes et compagnons. Précisément, ces derniers dénoncent une dégradation de leurs conditions 

. Par une 
ordonnance rendue sur requête, en date du 28 août 2023, le président du Tribunal judiciaire décide de 
leur expulsion sous astreinte. Les tr

n à titre subsidiaire, de la 
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Avant de se pencher sur la question de la jur

caractéristiques du contrat de travail de principe « Société Générale » (Cass. Soc., 13 
novembre 1996, Sté Générale, n°94-13.187). 

effet, les associations peuvent béné
-

structures titulaires de cet agrément garantissent aux personnes accueillies un habitat digne, un soutien 
financier et un accompagnement social
prononcée sur la nature de la relation contractuelle entre une association et un travailleur solidaire. La 
Cour de cassation a pu considérer que les

(Cass. Civ., 30 octobre 1912, Sirey, 1913, 1, 379) ou encore que se soumettre 

sociale est exclusive de tout lien de subordination (Cass. Soc., 9 mai 2001, pourvoi n°W-98-46.158). 

Pour justifier de sa compétence, la Chambre

déchambrement interne et des chambres 

ordonnance précise que la Chambre sociale constitue « le pôle social » compétent notamment en 
matière de « conflits collectifs du travail » (article R.311-
les conditions de travail et les compensations afférentes entre personnes soumises au droit privé. Plus 

nt sur des 

de droit privé sans être salarié.  Par conséquent, les juges sont face à un litige qui va au-delà du contrat 
la régularité de la procédure, les juges de la Cour rappellent que le juge des 

référés est . Dans les faits, la question du mode de contestation des compagnons 
relève donc des juges du fond, qui devront trancher afin de reconnaitre des

une grève
. 

En tout état de ca

compagnes et compagnons dans le système en les accueillant dans une autre structure. 

Pour conclure, alors même que les critères caractérisant un contrat de travail ne sont pas réunis dans le 

cas, notamment, des cond

Douai se soit saisie de 

particulier. 

Nathalia Watelle                                                                                                                             
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LES RÉSUMÉS

DROIT DES PERSONNES 

CA Douai, Ch. de la protection des majeurs et des mineurs, 14 avril 2024, RG N° 23/3793

-elle à elle seule être 

en place de cette mesure
ure 

-
tutelle au motif que les intérêts patrimoniaux de leur mère ne seraient pas suffisamment protégés compte 

sans doute craint que les enfants ne tirent avantage de leur position « » pour faire primer leurs 
intérêts patrimoniaux sur ceux de leur mère. Or, la

protecteurs. Se livrant à une appréciation in concreto de la situation patrimoniale et personnelle de 

par la majeure de 

des tutelles est nécessaire (actes juridiques graves), son intervention possible (en cas de difficultés), 
ainsi que les droits des 

F. V.-L.

CA Douai, Ch. de la protection des majeurs et des mineurs, 7 mars 2024, RG N° 23/1894

-t-
elle de la compétence du juge des tutelles
posée aux juges. Consciente du véto que lui aurait opposé sa mère, la curatrice a saisi le juge des tutelles 

du dit 

privée de sa liberté de se mouvoir et donc de son autonomie, la majeure protégée a fait appel de cette 

tutelles dès lors que 
ni par les raisons financières invoquées par la curatrice, ni par les raisons médicales, rappelant par 
ailleurs que la régulation des autorisations à la conduite automobile 
Néanmoins, consciente des enjeux liés à la sécurité routière au regard des raisons qui ont conduit le juge 
des tutelles à ouvrir une mesure de curatelle, non seulement la Cour invite la curatrice à signaler la 
situation de sa mère à la préfecture de son domicile, mais elle indique que sa décision sera communiquée 
au préfet du Pas de Calais. 

F. V.-L.
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PROCÉDURE CIVILE 
 

 CA Douai, 8ème Ch., section 4, 20 juin 2024, RG N° 23/05754 

Une ordonnance du magistrat 

 

-
ci est formé, instruit et jugé suivant la procédure sans représentation obligatoire. Pareille procédure est 
gouvernée par les dispositions des articles 931 et suivants du code de procédure civile. Dans le cadre 

son instruction peut être confiée à un des membres de la chambre. 
       
         
chose jugée. 
          
         Toutefois, elles peuvent être déférées par simple requête à la cour dans les quinze jours de leur 

 

des demandes réciproques des parties de communication de 
pièces. 

 

t sur le fond. 

 
Y. B. 

 
 CA Douai, 8ème Ch., 23 mai 2024, RG N° 21/04744 

Une banque peut-elle réclamer le paiement des sommes dues au titre  

suc
  ou 

 
 
Dans cette intéressante affaire soumise à la cour de Douai une banque avait consenti un prêt à la 
consommation à un emprunteur qui était décédé un peu plus de deux ans après la conclusion du contrat 
de crédit en cause. Souhaitant obtenir le paiement des sommes dues au titre de ce prêt, la banque 
prêteuse 

laquelle reposait le fardeau de la pre

au défunt. 
civile 

tous ceux qui ont un intérêt légitime au succès ou au rejet d'une prétention, sous réserve des cas dans 
combattre 

une prétention, o . 
Dans le cas présent la banque prétendait que les deux personnes assignées en justice étaient obligées 

pièce é   
Toutefois la cour a estimé que ce document intitulé 

signé par une personne qui était mentionnée en en-tête comme faisant partie des associés de cette étude 
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notariale, ne précisait pas expressément si ces deux prétendues héritières avaient accepté la succession 

ation sous sommation 
interpellative adressée par la banque, le cas échéant, aux intimées 

 

seule banque appelante, au regard des imprécisions avérées du document en question, il ne ressortait pas 
avec certitude des éléments objectifs du dossier que les deux personnes attraites en la cause par la banque 
avaient  défunt. Par suite, la cour estimant que la 

lé qui avait 
débouté celle-ci de sa demande en paiement des 

incontestables dans un souci de plus grande sécurité juridique, 

 
Y. B. 

 
 CA Douai, 8ème Ch., 18 avril 2024, RG N° 20/03896 

et qui savait que son époux avait signé un contrat afférent au financement par un organisme de crédit 
de la location d -elle se voir déclarer opposable un tel engagement 

er du code civil ? 
 
En er du code civil afférent au mandat 
apparent, -delà de ses pouvoirs est inopposable 
au représenté, sauf si le tiers contractant a légitimement cru en la réalité des pouvoirs du représentant, 

 
 

é cette convention et prétendait que la signature qui y était apposée 

nature qui lui est attribuée 

signature et q

e réunion 
que  lui a indiqué que les mentions manuscrites qui lui sont attribuées sur le document litigieux 
ne sont pas de sa main mais de celle de son mari  

la théorie du mandat apparent a pu, du 

mandataire, avait les pouvoirs lui permettant de conclure le contrat en cause, étant entendu que de telles 
circonstances autorisaient la société de crédit à ne pas vérifier les limites exactes des pouvoirs du mari. 

 
féré au mari et avait donc valablement été conclu entre 

les parties. 
Y. B. 

 
 CA Douai, 8ème Ch., 21 mars 2024, RG N° 23/02376 

que des opérations frauduleuses ont été effectuées sur son compte, est-elle soumise à la forclusion de 
-23 du code monétaire et financier ou à la 

l ? 
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des opérations de paiement intervenues sur son compte,  frauduleuses. Il avait 
subséquemment fait assigner en justice 

 de telles 

déclarer irrecevable pour cause de forclusion les demandes du titulaire du compte. Le titulaire du compte 
avait ensuite interjeté appel de 
que son action était forclose. 

.133-24 du code monétaire et financier prévoit que l'utilisateur de services de 
paiement signale, sans tarder, à son prestataire de services de paiement une opération de paiement non 
autorisée ou mal exécutée et au plus tard dans les treize mois suivant la date de débit sous peine de 
forclusion à moins que le prestataire de services de paiement ne lui ait pas fourni ou n'ait pas mis à sa 
disposition les informations relatives à cette opération de paiement conformément au chapitre IV du titre 
1er du livre III. 

Au cas particulier le titulaire du compte prétendait que la disposition précitée devait être 

 informé ou signalé 
. 133-24 du code monétaire et financier ne subordonne 

is les opérations de paiement mal exécutées par lettre recommandée 
 

          Or, dans la sphère de la procédure civile, la forclusion est la sanction civile qui conduit à 

imparti pour faire valoir ses droits en justice. 
           specialia generalibus derogant, une loi spéciale qui 

.133-24 du code monétaire et financier est une disposition 
spéciale qui instaure un délai de forclusion spécial de 13 mois étant bien entendu que cette disposition 

droit commun prévoyant une prescription quinquennale. 
         Ce seul délai d L.133-24 du code monétaire et financier a donc 

forclusion    
         Ainsi la cour d

titulaire du compte. 
  Y. B. 

 
RESPONSABILITÉ CIVILE 
 

 CA Douai, 3ème Ch. Pôle civil, 28 mars 2024, RG N° 23/01.571, inédit 
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 CA Douai, 3ème Ch. Pôle civil, 15 février 2024, RG N° 23/03.456 

 

 

 

 
 

  

 

  
 

 
 

SOCIAL  
 

 CA Douai, Ch. sociale, 31 mai 2024, RG N° 22/01.378 
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